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POUR NOUS JOINDRE 

1111, rue du Parc, Saint-Roch-de-Richelieu (Québec) J0L 2M0 
 

Tél. : 450 785-2755   |   Téléc. : 450 785-3098 
 

Site Internet : www.saintrochderichelieu.qc.ca 
 

Suivez-nous sur Facebook et YouTube 

Abonnez-vous à l’infolettre 

L’Équipe du Reflet : 

Lyna Dessureault 

Micheline Lamoureux 

Luc Léger 

Francis Dubreuil 

Lisa Stock - crédit photos 

DATES IMPORTANTES À RETENIR : 

Centre de services MRC 11-6102 
(Sorel-Tracy) 

Région Montérégie 

Bureau    450 743-7947 

Bureau    450 536-0032 

www.sq.gouv.qc.ca 

Chères concitoyennes, 

Chers concitoyens, 

 

Une fois de plus, le conseil 
est parvenu à limiter la 
hausse du compte de taxe 
foncière (2,17 %) sous 
l’inflation (4 %). Le nouveau 
rôle d’évaluation pourrait 
faire bouger votre compte 
de taxes plus que 
d’habitude, mais en freinant 
comme nous l’avons fait la 
hausse moyenne, nous nous 
sommes assurés de limiter 

notre impact sur votre budget tout en continuant d’améliorer 
les services dans notre municipalité. 

 

Ce tour de force s’explique par nos revenus additionnels liés 
aux transferts du gouvernement du Québec, au 
développement domiciliaire sur notre territoire ainsi qu’aux 
économies générées par des projets de l’administration 
municipale. L’essentiel de la hausse de nos dépenses liées aux 
emprunts, au contrat de déneigement et aux contributions à 
la MRC Pierre-De Saurel est ainsi absorbé. 

 

J’ai également le plaisir d’annoncer que la municipalité a 
déposé dans les derniers jours une demande de subvention au 
gouvernement du Québec pour l’aménagement d’une 
patinoire couverte. Ce projet attendu depuis plusieurs années 
aura des bénéfices 4 saisons pour tous les citoyens. 

 

De plus, un Plan directeur des parcs ainsi qu’un plan d’action 
élaboré suite au sondage sur vos besoins seront également 
rendus publics dans les prochaines semaines. Ces deux outils 
guideront les investissements des 10 prochaines années dans 
nos parcs et espaces verts. 

 

En mon nom personnel, aux noms des élus municipaux et de 
toute l’équipe municipale je vous souhaite un joyeux temps 
des fêtes, à vous et à toute votre famille. 

 
 

Alain Chapdelaine 
450 785-2755, poste 23 
maire@saintrochderichelieu.com 

Fermeture du bureau municipal : 

Congé des fêtes — du 22 décembre 2023 au 5 janvier 2024 

Séances du conseil municipal : 

 16 JANVIER  6 FÉVRIER  12 MARS  2 AVRIL 

TAXES 2024 — Restez à l’affût dans les 5 premières 
semaines de l’année pour votre relevé de taxation 2024. 
(Détails en page 3) 
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 PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 2024 

Au cours des premières semaines de 2024, tous les 

propriétaires fonciers de la Municipalité recevront leur 

compte de taxes pour la nouvelle année. Comme à 

l’habitude il sera possible d’étaler le paiement sur 4 

versements pour tous les comptes de 300 $ et plus. 

Surveillez bien votre boîte aux lettres et prenez 

connaissance des échéances pour chaque versement afin 

de vous éviter de mauvaises surprises. 

Modes de paiement : 

Quel que soit votre mode de paiement, il est important de 

joindre le coupon du versement que vous souhaitez 

acquitter. Il contient toutes les informations nécessaires à 

la Municipalité et se trouve sur votre relevé de taxation. 

 Par chèques 

 Interac 

 Argent comptant 

 Via votre institution financière (vérifier avec votre 

institution la possibilité et les modalités) 

* Aucun paiement par carte de crédit n’est accepté. 

LA NEIGE DOIT RESTER SUR LES TERRAINS ! 

Toutes les raisons de souffler ou pelleter de la neige 

directement dans la voie publique sont mauvaises. Cette 

pratique est d’ailleurs formellement interdite, car elle 

cause préjudice aux usagers de la route et nuit au bon 

entretien des chemins et des rues. 

La neige doit être entreposée sur le terrain privé à distance 

des utilités publiques, tel que les bornes-fontaines. 

Les contrevenants sont passibles d’amendes. 

[Règlement No RM-2017] 

REMERCIEMENT 

Ayant fait une demande au responsable du cimetière, M. 
Yvon Bruneau, pour des lumières à la croix du cimetière 
nous avons enfin de l’éclairage à la croix. 
 

C’est bénévolement que Mathys Mailloux ,un jeune résident 
de Saint-Roch-de-Richelieu, a installé des lumières au LED. 
 

Un Gros Merci Mathys ! 
 

Et je crois que la plupart des familles qui ont un proche au 
cimetière de Saint-Roch-de-Richelieu te REMERCIENT. 
 

José Tétrault 

Ancienne résidente de Saint-Roch 
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LE SAVEZ-VOUS ! 
 
ENVIRONNEMENT : 
 

Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, article 13 :  
 

« Une fosse septique qui est utilisée d’une façon saisonnière (chalet) doit être vidangée au moins une fois 
tous les 4 ans. 
 

Une fosse septique qui est utilisée à longueur d’année doit être vidangée au moins une fois tous les 2 
ans. » 
 

Une copie de cette facture devrait être remise au service de l’urbanisme de la Municipalité. 
 
 

URBANISME : 
 

La Municipalité de Saint-Roch-de-Richelieu souhaite encadrer le développement sur son territoire et cela 

est réalisable par la mise en place de réglementation appelée PIIA (Plan d’implantation et d’intégration 

architectural). Cet outil d’urbanisme permet la gestion de différents projets ou construction par l’approche 

d’objectifs et critères afin d’harmoniser le présent avec le futur. 

 
 

PERMIS : 
 

Un permis est obligatoire avant de rénover, construire ou déplacer un bâtiment principal, ou accessoire 
(remise, garage, gazebo), avant de construire ou réparer ou modifier une installation septique. 
 

Un certificat est également obligatoire avant de construire une clôture, une piscine et/ou une terrasse, 
affichage, agrandir l’aire de stationnement, effectuer des travaux en berge, en zone inondable ou en 
zone à risque de mouvement du sol. 
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1565, rang du Ruisseau-Laprade 

Saint-Roch-de-Richelieu, J0L 2M0 

514 831-6329 

Produits transformés, produits fins, mets préparés, 

saucisses, coupe de viande ainsi que des certificats 

cadeaux. Vous devez appeler à la boutique avant de vous 

déplacer. 

Le C.C.U. recrute 
 

La Municipalité de Saint-Roch-de-Richelieu est à la recherche de citoyens bénévoles auprès de son Comité 

consultatif d’urbanisme. Si vous avez à cœur le développement de votre Municipalité et sa requalification, 

l’environnement et la saine gestion du territoire, nous vous invitons à déposer votre candidature à l’adresse 

suivante : urbanisme@saintrochderichelieu.com. Que vous soyez propriétaire ou locataire, vous êtes les bienvenue 

au sein de ce comité. Vous devez être disponible le mardi soir dès 19 heures 1 fois par mois. Sous la responsabilité 

de l’urbaniste, vous allez étudier des demandes en matière de dérogation mineure (DM), plan d’implantation et 

d’intégration architecturale (PIIA) et tous autres dossiers d’urbanisme, environnement et règlementation à la 

demande du conseil municipal. 
 

Au plaisir de travailler avec vous ! 
 

Michèle Bérubé, urbaniste 

Responsable de l’urbanisme et de l’environnement 

LA PRÉVENTION DES INCENDIES DURANT LE TEMPS DES FÊTES 
 

En vue des préparatifs du temps des fêtes, soyez à l’affût des risques d’incendie pouvant survenir avec vos 

décorations et sachez quoi faire pour être moins exposé aux dangers du feu. 
 

Sur le site du ministère de la Sécurité publique, vous retrouverez plusieurs conseils de sécurité et 

renseignements concernant votre sapin de Noël, vos guirlandes de lumières, vos cordons de rallonge et vos 

autres décorations. 
 

Consultez-les au http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-

prevention/temps-fetes.html. 

mailto:urbanisme@saintrochderichelieu.com
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/temps-fetes.html
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/temps-fetes.html
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CONTENANTS ADMISSIBLES AUX COLLECTES 

En vertu du règlement 281-18 relatif à la gestion des matières résiduelles de la MRC de Pierre-De Saurel, 
les contenants admissibles aux collectes sont : 

Les bacs roulants de 240 ou 360 litres, de couleur bleus pour le 
recyclage, bruns pour le compostage et noirs pour les déchets. 

Il vous est possible d’en faire l’achat auprès de la municipalité 

de Saint-Roch-de-Richelieu. Pour plus d’information, veuillez 

communiquer avec le bureau municipal au 450 785-2755. 

 

COLLECTE DES SAPINS DE NOËL 
 

Il y aura collecte des sapins de Noël durant la semaine du 7 janvier 2024, le jour habituel 

de la collecte de vos bacs, et ce, même s’il ne s’agit pas de la semaine où ils sont 

ramassés normalement. Les sapins doivent être dépouillés de leurs décorations. 

Les sacs de déchets seront exceptionnellement acceptés à côté du bac noir lors de la 

collecte du 26 décembre 2023. 

Sur l’ensemble du territoire, les collectes peuvent s’effectuer entre 6 h et 19 h. Il est donc 

conseillé de déposer les bacs roulants en bordure de la rue la veille (dimanche) de la collecte. 

 

RAPPEL 

 

LES SACS TRANSPARENTS CONTENANT DES MATIÈRES RECYCLABLES SONT 

ACCEPTÉS À CÔTÉ DU BAC BLEU. 

ATTENTION : il n’y aura pas de collecte le lundi 25 décembre. La collecte du bac 

noir se fera exceptionnellement le mardi 26 décembre 2023. 

 

Les étiquettes 2024 pour les 

bacs à déchets excédentaires 

sont disponibles auprès de la 

municipalité au coût de 140 $. 

Celles-ci sont valides pour la 

période du 1
er

 janvier au 31 

décembre 2024. 

 

Le nombre de bacs bleus et bruns est illimité. 
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TAUX DE TAXES ET COMPENSATIONS POUR L’ANNÉE 2024 
 

 Si ajusté aux nouvelles valeurs du rôle d’évaluation 2024-2026, le taux de 2023 aurait été 

de 0,4771 $ / 100 $. Pour 2024, la taxe foncière connaîtra une hausse de 2,17 % à 0,4875 $ 

du 100 $ d’évaluation ; 

 La compensation pour le service d’aqueduc passera de 115,66 $ à 121.59 $ par unité de 

logement ; 

 Le mètre cube d’eau consommé restera à 0,55 $ ; 

 La tarification pour le service d’enlèvement des matières résiduelles et recyclables passera 

de 198,14 $ à 215.25 $; 

 La compensation pour le service d’égout connaîtra une baisse et passera de 189,86 $ à 

186.76 $. 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
    

EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2023 
    

 2022 2023 2024 

  Budget Budget Budget 
    

Revenus    

Taxes      2 896 105     (3 096 647)     (3 321 277) 

Paiement tenant lieu de taxes            55 300        (115 979)        (203 356) 

Autres revenus de sources locales         432 806        (467 790)        (504 834) 

Transferts         221 659        (229 285)          (47 229) 

       3 605 870     (3 909 701)     (4 076 696) 
    

Dépenses de fonctionnement    

Administration générale         941 416       1 031 021       1 140 653 

Sécurité publique         574 921          634 066          656 664 

Transport         522 434          565 579          629 655 

Hygiène du milieu         651 315          718 587          795 127 

Santé, bien-être et famille           17 520             12 420            12 620 

Aménagement, urbanisme et développement         191 973          134 299          182 285 

Loisirs et culture         327 398          378 725          409 989 

Frais de financement           95 206             91 449          115 472 

      3 322 183       3 566 146       3 942 466 
        

Surplus (déficit) des activités financières avant affectations        283 687          343 555          134 230 
    

Activités d'investissement    

Remboursement de la dette à long terme         313 817          303 355           125 415 

Transfert aux activités d'investissement         119 400          220 000             97 000 

          433 217          523 355           222 415 
        

Affectations    

Surplus accumulé libre      (167 430)        (200 000)        (117 541) 

Remboursement au fonds de roulement          17 900            20 200            29 357 
    

Surplus (déficit) de l'exercice                      -                          -      -  
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PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2024-2025-2026 

Description des projets 
Estimation 

des coûts 
  

2024 2025 2026 

Mode de financement 

À TITRE INDICATIF, 

(sujet à changement) 

LOISIR ET CULTURE            

Achat de conteneurs pour le 

marché de Noël 
20 000 $ 

  
0 $ 20 000 $ 0 $ 

Fonds pour la promotion du 

tourisme 

Achat et installation d’un 

nouveau quai de rivière 
35 000 $ 

  
35 000 $ 0 $ 0 $ Fonds général 

Mise aux normes du parc 

touristique des Patriotes 
50 000 $ 

 
0 $ 0 $ 50 000 $ 

Fonds pour la promotion du 

tourisme 

Construction d’un centre 

communautaire au Parc 

Raymond-Perron 

2 000 000 $ 

 

0 $ 2 000 000 $ 0 $ 
Programme PRACIM et 

règlement d’emprunt 

PARCS            

Programme d’amélioration des 

équipements de parc 
36 000 $ 

 
12 000 $ 12 000 $ 12 000 $ Fonds général 

Programme de plantation 

d’arbres Île Deschaillons 
50 000 $ 

 
0 $ 0 $ 50 000 $ 

Subventions et fonds des 

parcs 

Aménagement d’un nouveau 

parc secteur Vieux-Clocher 
1 100 000 $ 

 
0 $ 0 $ 1 100 000 $ 

Fonds de développement et 

parcs 

Aménagement d’un nouveau 

parc secteur Cité Aneda 
300 000 $ 

 
0 $ 0 $ 300 000 $ 

Fonds de développement et 

parcs 

Infrastructure sportive au Parc 

Raymond-Perron 
6 000 000 $ 

 

0 $ 6 000 000 $ 0 $ 

Subventions 60 %, fonds de 

parcs et développement et 

règlement d’emprunt 

Ajout de toiles pour le terrain de 

pétanque au Parc Raymond-

Perron 

15 000 $ 

 

15 000 $ 0 $ 0 $ 
Fonds région et ruralité (80 

%) et fonds général (20 %) 

RÉSEAU ROUTIER            

N/A 0 $   0 $ 0 $ 0 $  

INFRASTRUCTURES            

Réfection des rues des 

Terrasses : Paul-Émile, Linda 

et Gary (Phase 2) 

1 500 000 $ 

  

0 $ 0 $ 1 500 000 $ 
PAVL/PIIRL et règlement 

d’emprunt 

Ajout d’une couche d’asphalte 

aux rues Gary et Arthur-Priem 
350 000 $ 

 
0 $ 350 000 $ 0 $ Fonds développements 

Réfection et drainage de la rue 

Nancy 
30 000 $ 

 
0 $ 30 000 $ 0 $ Fonds général et/ou surplus 

Programme d’éclairage de rues 30 000 $ 
  

10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ Fonds général 

Réfection du rang du Brûlé et 

bout local du rang du Ruisseau-

Laprade et rue Guertin 

1 300 000 $ 

 

1 300 000 $ 0 $ 0 $ 
PAVL et règlement 

d’emprunt 

Mise à jour de l’entrée du 

système de traitement des 

eaux usées (étangs) 

306 000 $ 

  

306 000 $ 0 $ 0 $ TECQ 

Réfection de la rue Saint-Pierre 

et portion locale de la rue Saint-

Jean-Baptiste et ruelle Decelles 

7 500 000 $ 

  

4 500 000 $ 3 000 000 $ 0 $ 

Programme Primeau, 

règlement d’emprunt, fonds 

développement et TECQ 
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PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2023-2024-2025 

Description des projets 
Estimation 

des coûts 
  

2024 2025 2026 

Mode de financement 

À TITRE INDICATIF, 

(sujet à changement) 

Réparation des accotements 

sur la Côte Saint-Jean 
350 000 $ 

 
0 $ 350 000 $ 0 $ 

Fonds Carrières et 

Sablières 

Programme de mise aux 

normes de l’aqueduc et des 

vannes 

40 000 $ 

 

40 000 $ 0 $ 0 $ Surplus d’eau 

BÂTIMENTS MUNICIPAUX            

Phase 2 des rénovations de 

la mairie 
30 000 $ 

  
30 000 $ 0 $ 0 $ Fonds général 

Phase 3 des rénovations de 

la mairie (extérieur) 
30 000 $ 

 
0 $ 30 000 $ 0 $ Fonds général 

Mise aux normes du garage 

des travaux publics (incluant 

génératrice) 

250 000 $ 

  

250 000 $ 0 $ 0 $ Pracim et surplus 

Mise à niveau de 

l’accessibilité universelle des 

bâtiments municipaux 

80 000 $ 

 

80 000 $ 0 $ 0 $ 
Programme Prima 

(subvention) 

Programme de mise aux 

normes de l’affichage 
20 000 $ 

 
10 000 $ 10 000 $ 0 $ Fonds général 

SÉCURITÉ INCENDIE ET PREMIER 

RÉPONDANT   
       

Programme pour l’achat 

d’équipements respiratoires 
140 000 $ 

 
0 $ 70 000 $ 70 000 $ 

Surplus affecté aux 

pompiers 

Achat de pinces de 

désincarcération 
15 000 $ 

 
15 000 $ 0 $ 0 $ 

Surplus affecté aux 

pompiers 

TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION      

N/A N/A  N/A N/A N/A N/A 

ÉQUIPEMENTS  
 

    

Achat d’un pick-up 75 000 $ 
 

0 $ 75 000 $ 0 $ 
Fonds de roulement/5 ans 

et subventions 

Achat d’un véhicule de 

service électrique et bornes 
50 000 $ 

 
50 000 $ 0 $ 0 $ 

Fonds de roulement/5 ans 

et subventions 

Achat d’un équipement lourd

(pelle/rétrocaveuse) 
150 000 $ 

 
0 $ 0 $ 150 000 $ 

Fonds de roulement/10 

ans 

Achat de balais mécanique 

avec Saint-Antoine-sur-

Richelieu 

25 000 $ 

 

25 000 $ 0 $ 0 $ 
Fonds de roulement et 

subventions FRR Volet 4 

Achat d’un tracteur à gazon 

haute performance 
30 000 $ 

 
0 $ 0 $ 30 000 $ 

Fonds de roulement/10 

ans 

Achat de feux de circulation 

temporaire 
7 500 $ 

 
7 500 $ 0 $ 0 $ Fonds de roulement/5 ans 

             

   6 685 500 $ 11 957 000 $ 3 272 000 $   
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DESCRIPTION DU TITRE DE TRANSPORT TARIF ORDINAIRE TARIF RÉDUIT* 

DÉPLACEMENTS EN TAXIBUS RÉGIONAL ET TRANSPORT ADAPTÉ ENTRE LES ZONES 1 ET 3 SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA MRC 
DE PIERRE-DE SAUREL 

1 passage 4.25 $ 2.50 $ 

10 passages 39.50 $ 23.75 $ 

25 passages 87.25 $ 52.25 $ 

Mensuel 86.25 $ 51.75 $ 

Pénalité zone 1 
(départs à l’origine de Sorel-Tracy, Sainte-Anne-de-Sorel et Saint-

Joseph-de-Sorel) 

15.00 $ 

Pénalité zones 2 et 3 
(départs à l’origine des autres municipalités de la MRC) 

25.00 $ 

DÉPLACEMENTS EN AUTOBUS CIRCUITS URBAIN ET EXPRESS 
Les titres de transport achetés à bord (Interac ou argent) doivent être payés selon le tarif ordinaire. 

1 passage 4.25 $ 2.50 $ 

10 passages 39.50 $ 23.75 $ 

25 passages 87.25 $ 52.25 $ 

Mensuel 86.25 $ 51.75 $ 

Mensuel 
(entre Saint-Roch-de-Richelieu et Longueuil  

circuit 751 seulement) 

43.25 $ 26.00 $ 

TARIF FLEXIBLE (TOUS LES SERVICES) 

Flexible mensuel 164.00 $ 98.50 $ 

CARTE D’ACCÈS 

Carte d’accès 
Émission : gratuite  

Réimpression : 10,00 $ 

Émission : gratuite  

Réimpression : 10,00 $ 
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***************************************************************************** 

Programmation sportive et activités sur inscriptions 

 

Pour vous inscrire, contacter Monsieur Luc Léger, responsable des loisirs et laisser vos coordonnées 

en indiquant les activités qui vous intéressent : 450 785-2755, poste 33 ou à l’adresse 

loisirs@saintrochderichelieu.com 

 

IMPORTANT : À moins d’indication contraire, les activités ont lieu au gymnase de l’école. 

 
Badminton libre du mardi 

 De 18 h 30 à 20 h (10 cours) 

 Début le 6 février 

 1 h 30 – 50 $ (R) / 60 $ (NR) 

Badminton libre du mercredi 

 De 19 h à 20 h 30 (10 cours) 

 Début le 7 février 

 1 h 30 – 50 $ (R) / 60 $ (NR) 

Volleyball du jeudi 

 À 19 h 30 (10 cours) 

 Début le 8 février 

 1 h 30 – 50 $ (R) / 60 $ (NR) 

 
Pickleball libre du lundi 

 De 19 h à 20 h 30 (10 cours) 

 Début le 5 février 

 1 h 30 – 65 $ (R) / 75 $ (NR) 

Pickleball libre du vendredi 

 De 19 h à 20 h 30 (10 cours) 

 Début le 9 février 

 1 h 30 – 65 $ (R) / 75 $ (NR) 

Pickleball jeunesse 5-12 ans 

 De 10 h à 11h (10 cours) 

 Début le 10 février 

 1 h – 35 $ (R) / 45 $ (NR) 

 
Danse Country 

 Les lundis de 19 h à 20 h (15 cours) 

 Début le 15 janvier 

 Au Centre communautaire Chapdelaine 

 Au coût de 180 $ 

Tabata 

 Les jeudis à 19 h (10 cours) 

 Début le 1
er

 février 

 Au Centre communautaire Chapdelaine 

 30 minutes – 40 $ (R) / 80 $ (NR) 

Période d’inscription du 12 décembre 2023 au 18 janvier 2024 

Votre opinion compte…. 
 
Le service des loisirs aimerait avoir l’opinion de nos citoyens sur son programme d’activité sportive 
jeunesse pour le gymnase tant pour garçons que pour filles. 
 

Nous aimerions que nos citoyens intéressés à donner leur opinion le fassent soit par courriel au :  
loisirs@saintrochderichelieu.com ou en composant le 450 785-2755, poste 33. 
 
Les informations recueillies permettront de cibler nos efforts pour offrir à vos enfants une programmation 
sportive intéressante et stable. 
 
En vous remerciant à l’avance. 

mailto:loisirs@saintrochderichelieu.com
mailto:loisirs@saintrochderichelieu.com
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 Activités hivernales 2024 

 

Plaisirs d’Hiver 

Le samedi 24 février de 13 h à 17 h 

 Ferme 

 Structures gonflables 

 Tag à l’arc 

 Tire d’érable 

 Partie amicale de Hockey 

 Glissade illuminée de 18 h 30 à 20 h 30 

 

Activités au parc Raymond-Perron / relâche scolaire 

Du 4 au 8 mars 2024 

Animation au parc de 13 h à 17 h 

Lundi 4 mars - Après-midi gluant 

Mardi 5 mars - Atelier Rallye au parc 

Mercredi 6 mars - Katag et médiéval 

Jeudi 7 mars - Initiation ski de fond 

Vendredi 8 mars - L’expérience Black light 

 

Chasse aux cocos + autres activités 

Au parc Raymond-Perron 

Le dimanche 24 mars de 13 h 30 à 15 h 

 

Disco patin 

Venez patiner au son de la musique et des lumières 

pour le plaisir de nos familles. Rendez-vous à la 

patinoire de Saint-Roch-de-Richelieu. 

 Le samedi 13 janvier de 19 h à 21 h 

 Le samedi 10 février de 19 h à 21 h 

* Aucun hockey durant ces soirées 

 

Sentier aux flambeaux dans le parc Raymond-Perron 

 Le samedi 27 janvier de 19 h à 21 h 

 Le samedi 10 février de 19 h à 21 h 

JOUR LUNDI AU JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 
JOURS FÉRIÉS ET 

CONGÉS SCOLAIRES 

HEURE 
11 h 00 à 17 h 30 

17 h 30 à 21 h 00 

11 h 00 à 17 h 30 

17 h 30 à 22 h 00 
11 h à 22 h 11 h à 22 h 11 h à 22 h 

HORAIRE DE LA PATINOIRE ET DE LA PENTE À GLISSER - PARC RAYMOND-PERRON 

IMPORTANT : 

 La date officielle d’ouverture des installations dépendra des conditions météorologiques. Également, 

lors de mauvaises conditions météo, les installations seront fermées pour votre sécurité, et ce sans 

préavis. Restez à l’affût de nos publications sur Facebook et sur le site web de la municipalité pour tout 

savoir. 

 Durant les heures d’ouverture indiquées dans le tableau, la surveillance et l’accès au chalet des loisirs 

sont assurés (l’accès sera parfois restreint aux vestiaires arrière seulement et sera sans surveillance). 

 Le port de la visière, du casque protecteur et du cache-cou sont FORTEMENT recommandés. 
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Comité local de la famille 

et des aînés 

Vous devez faire de l’exercice, mais il vous manque un peu de motivation ?  Rien de mieux qu’un 

petit groupe pour se motiver à s’entraîner !  Ce cours s’adresse aux personnes qui désirent se mettre 

en forme progressivement. Au programme : cardio, musculation et relaxation avec KinéCible. 

 

Sur inscription (voir en haut de la page 7) 
 

 Du 1
er

 février au 4 avril 

 Les jeudis de 9 h 30 à 10 h 15 (10 cours) 

 Les samedis de 9 h à 9 h 45 (10 cours) 

 Au Centre communautaire Chapdelaine (878, rue Saint-Pierre) 

 Gratuit pour les résidents de Saint-Roch-de-Richelieu / 65 $ pour les non-résidents 

PROGRAMMATION AÎNÉS ACTIFS - 50 ans et plus 

Les lundis Intrépides 
 
 Du 15 janvier au 29 avril 

 Les lundis de 13 h à 16 h 

 Au chalet des loisirs (635, rue Lambert) 

 Gratuit pour les résidents de Saint-Roch-de-Richelieu / 65 $ pour les non-résidents 

 

L’Ardoise, groupe populaire en alphabétisation 
 

Nouveau service offert — Accompagnement et soutien à la lecture, l’écriture et l’utilisation des 

technologies numériques. 
 

Nous offrons des ateliers d’alphabétisation populaire et des activités éducatives 

aux personnes peu alphabétisées ou ayant des difficultés en lecture et écriture 

afin de briser l’isolement, d’accroître leur autonomie et de les aider dans la vie 

quotidienne face à l’écrit et aux nouvelles technologies. 

 

Adresse : 50, rue du Roi, suite 110, Sorel-Tracy 

Courriel : info@lardoisegpa.org 

Téléphone : 450 780-1016 

mailto:info@lardoisegpa.org
mailto:info@lardoisegpa.org
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Chute à livres extérieure : 

S.V.P. ne pas oublier de 

mettre les livres dans un sac. 

Mardi 10 h 15 à 12 h 00 

 13 h 00 à 17 h 30 

Jeudi 14 h 15 à 19 h 30 

Samedi 9 h 30 à 12 h 00 

HORAIRE 

890 B, rue Saint-Pierre 

450 785-2020 (répondeur) 
biblio@saintrochderichelieu.com 

Responsable 

Micheline Lamoureux 

Congé du temps des fêtes 

Prendre note que la bibliothèque fermera le jeudi 21 décembre à 19 h 30. Nous 

serons de retour le jeudi 4 janvier à l’horaire habituel. 

Joyeuses fêtes ! 

 

L’Heure du conte en 2024 
Pour planifier cette activité avec vos 

tout-petits, voici les dates des 

rendez-vous de l’année 2024 : 
 

 21 janvier 
 18 février 
 24 mars (Thème Pâques) 

 21 avril 

 

Inscription obligatoire. 
 

À bientôt ! 

mailto:biblio@saintrochderichelieu.com
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La bibliothèque est sur Internet : www.mabibliotheque.ca/roch 

En cas d’évènement météorologique majeur, la bibliothèque pourrait être fermée vérifiez 

notre page Facebook avant de vous déplacer. 

La bibliothèque est sur Facebook : www.facebook.com/bibliostrochderichelieu 

ATELIER D’ÉCRITURE 

 

Les samedis 24 février et 23 mars, rejoignez-nous à l’espace Zone Culture pour les ateliers d’écriture de Lettres 

attachées. Diffusés en simultanée dans plusieurs bibliothèques du Québec, les ateliers se déroulent en deux volets : une 

entrevue inspirante avec l’artiste invité, suivie d’un atelier d’écriture. De 14 h à 16 h. 

24 février – Louis-Jean Cormier (chanson)   23 mars – Sara Hébert (slogan et collage) 

Plus d’informations à : https://lettresattachees.ca/ 

 

En cas d’évènement météorologique majeur, la bibliothèque pourrait être fermée. Vérifiez notre page Facebook 

avant de vous déplacer : 

www.facebook.com/bibliostrochderichelieu 

Club de lecture — Hiver 2024 
Une fois par mois, le mercredi à 10 h 15, les participant(e)s 

se rencontrent à l’espace ZONE Culture (ancien presbytère de la paroisse) et 

discutent de leurs lectures. 

 

 

 

 

 

Renseignements et inscription à la bibliothèque. 

https://www.reseaubibliomonteregie.qc.ca/fr/bibliotheques-horaire-et-localisation/b32/bibliotheque-de-saint-roch-de-richelieu
http://www.facebook.com/bibliostrochderichelieu
https://lettresattachees.ca/
http://www.facebook.com/bibliostrochderichelieu
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Directrice 

Jo-Ann Le Bouthillier 

510, rue Principale 

Saint-Roch-de-Richelieu 

(Québec) J0L 2M0 

 

450 785-3515 

ccommstroch@videotron.ca 

Fax : 450 785-3581 

 

Facebook : 

Carrefour Communautaire 
Saintrochderichelieu 

Merci pour les généreux dons des citoyens récoltés le 
2 décembre pour la guignolée. 

 

Nos repas d’école ainsi que nos activités se terminent 
le 22 décembre 2023. 

 

De retour le 9 janvier 2024. 
 

Nous vous souhaitons un joyeux temps des fêtes. 
 

Merci à tous ! 

mailto:ccommstroch@videotron.ca
https://www.facebook.com/CarrefourStRoch/
https://www.facebook.com/CarrefourStRoch/
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886, rue Saint-Pierre 

Saint-Roch-de-Richelieu  

(Québec) J0L 2M0 

 

450 846-2285 

 

Site internet : 

www.maisondelaculturedesaint-
roch-de-richelieu.org/
calendrier.html 

 

Courriel : 

info@maisondelaculturedesaint-
roch-de-richelieu.org 

 

Facebook : 

« Maison de la culture de Saint-
Roch-de-Richelieu » ou  

www.facebook.com/
MaisonDeLaCultureDeSaintRoc
hDeRichelieu 

Président 

Patrick Ney 

http://www.maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org/calendrier.html
http://www.maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org/calendrier.html
http://www.maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org/calendrier.html
mailto:info@maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org
mailto:info@maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org
https://www.facebook.com/MaisonDeLaCultureDeSaintRochDeRichelieu/
https://www.facebook.com/MaisonDeLaCultureDeSaintRochDeRichelieu/
https://www.facebook.com/MaisonDeLaCultureDeSaintRochDeRichelieu
https://www.facebook.com/MaisonDeLaCultureDeSaintRochDeRichelieu
https://www.facebook.com/MaisonDeLaCultureDeSaintRochDeRichelieu
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FRIPERIE DE LA FABRIQUE 

SAINT-ROCH 
 

Située au sous-sol à l’arrière de l’église, nous sommes 
ouvert les lundis, mercredis et vendredis de 10 h à 16 h 

886, rue Saint-Pierre, Saint-Roch-de-Richelieu 
450 402-0646 

Nos coordonnées 

886, rue Saint-Pierre 

Saint-Roch-de-Richelieu 

(Québec) J0L 2M0 

Téléphone 

450 785-2214 

Courriel 

fabstroch@videotron.ca 

Lundi 9 h à 11 h 

Jeudi 9 h à 11 h 

Heures d’ouverture 

Nicolle Leclerc  

Normandin 

Présidente 

FABRIQUE DE LA PAROISSE SAINT-ROCH-DE-RICHELIEU 

Les bottes, les tuques, les mitaines et les pneus d’hiver !  On est prêt pour passer à travers 

un autre hiver. La fabrique de la paroisse de St-Roch connaîtra encore des changements 

dans ses pratiques et ses façons de faire. Quand nous regardons la situation de certaines de 

nos paroisses voisines, nous ne sommes pas dans une situation financière aussi alarmante. 

Par contre, il faudra s’adapter et penser sérieusement à l’idée de partager nos espaces. 

C’est un constat réel que la fréquentation aux offices religieux est en déclin partout. Les 

paroissiens de St-Roch sont d’une générosité remarquable. Les collectes de fonds, les 

spectacles et la friperie sont nos sources de revenus majeures. Nos bénévoles et notre 

conseil de Fabrique n’écartent aucune occasion d’apporter de l’eau au moulin. C’est grâce à 

eux que nous tenons encore ! 

Cette année, le Conseil de la Fabrique se renouvelle à 5 sur 8. Il y a le président, le vice-

président et 3 marguilliers(ères). Les candidatures seront présentées le dimanche 17 

décembre après la messe de 9 h 30. Les élections et nominations auront lieu en janvier 

2024. La date limite pour déposer votre lettre d’intention au bureau de la Fabrique est le 

lundi 11 décembre. 

Grand Merci à celles et ceux qui ont contribués au succès de La Criée du 15 octobre. 

Sincères gratitudes pour la fête d’été du mois d’août. Mouillés comme des canards, mais 

vaillants à la tâche !!! 

Messes : Dimanche 24 décembre à Saint-Roch-de-Richelieu. Messe familiale de Noël à 16 h, 

il y aura musique et chants traditionnels. 

Dimanche 24 décembre à Saint-Marc-sur-Richelieu à 19 h. Lundi 25 décembre à Saint-

Antoine-sur-Richelieu à 11 h. 

Lundi 1er janvier 2024 (JOUR DE L’AN) - Messe à Saint-Roch-de-Richelieu à 9 h 30. 

Bureau Fabrique : Fermé le jeudi 21 décembre 16 h. Ouvert le lundi 8 janvier. 

Friperie : Fermé le vendredi 22 décembre 16 h. Ouvert le vendredi 5 janvier. 

Félicitations à notre curé Patrice Savadogo pour ses 25 années de vie sacerdotale qu’il 

célébrera dans son pays natal le Burkina Faso. 

Joyeux NOËL dans la Paix du Seigneur. Bénédictions à toute la famille. 

Bonne et heureuse année, Santé, Joie et Bonheur. 

mailto:fabstroch@videotron.ca
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 Notre application Web Alertes municipales vous transmet rapidement par messages téléphoniques, par SMS ou 

par courriels, selon votre choix, les alertes municipales importantes. 

VOUS N’ÊTES PAS INSCRIT À NOTRE SERVICE D’ALERTES AUX CITOYENS ? 

Inscription en ligne, sur notre site internet. 

 

MERCI À NOS PRÉCIEUX 

COMMANDITAIRES ! 

 

Réservez dès maintenant votre 

espace publicitaire dans le journal 

« Le Reflet » pour l’année 2024. 

 

Informez-vous à la mairie au 

450 785-2755 pour tous les 

détails. 

 

STATIONNEMENT DE NUIT 

EN PÉRIODE HIVERNALE 
 

Il est interdit de 

stationner ou 

d’immobiliser son 

véhicule sur le 

chemin public 

entre 1 h et 6 h, 

du 15 novembre 

au 15 avril 

inclusivement, et 

ce, sur tout le 

territoire de la 

municipalité. 

[Règlement No RM-2017] 

15 NOV. 

AU 

15 AVRIL 


